Résumé de la rencontre du FCPASQ

avec le Ministère du revenu sur le crédit de solidarité

31 mars 2011

Concernant le dépôt direct obligatoire pour le crédit de solidarité, les représentantEs du Ministère du Revenu nous ont confirmé que :

· Les personnes qui ont déjà un compte en banque, doivent absolument s’inscrire au dépôt direct avec le Ministère du Revenu.

· Si une personne est inscrite au dépôt direct avec l’aide sociale, elle doit quand même s’inscrire auprès du ministère du Revenu.

· Les personnes qui n’ont pas de compte en banque vont pouvoir recevoir le montant du Crédit d’impôt pour la solidarité par chèque.

· Vous pouvez dès maintenant aviser les personnes qui vous appellent que le dépôt direct N’EST PAS OBLIGATOIRE pour les personnes qui n’ont pas de compte de banque.

Comment ça va marcher ?

· Les personnes qui n’ont pas de compte en banque devront demander que le crédit pour la solidarité leur soit versé par chèque. Ces personnes n’auront pas à fournir de preuve comme quoi elles n’ont pas de compte de banque. Le ministère du Revenu va les croire «sur parole».

· Nous avons demandé qu’un formulaire pour demander le crédit de solidarité par chèque soit envoyé le plus rapidement possible à toutes les personnes assistées sociale. En attendant,  pour demander le crédit de solidarité par chèque, appelez à Revenu Québec. 

· Région de Québec : 418- 659-6299; 

· Région de Montréal : 514-864-6299; 

· Ailleurs : 1-800-267-6299
· Nous avons aussi demandé que les personnes assistées sociales, ainsi que l’ensemble de la population québécoise, soit informées le plus rapidement possible du fait que les personnes sans compte de banque pourront recevoir le Crédit de solidarité par chèque.

· Il y aura une campagne publicitaire (télé, radio, etc.) pour inciter la population du Québec à demander le Crédit de solidarité. 

Sur la question du rapport d’impôt obligatoire

Toute les personnes qui ont veulent avoir le crédit pour la solidarité doivent absolument faire leur rapport d’impôt et remplir l'annexe D.

Avant juillet 2011, les personnes qui ne faisaient pas leur rapport d’impôt recevaient quand même la portion de TVQ sur leur chèque, mais pour recevoir le crédit pour la solidarité, le rapport d’impôt devient obligatoire.

Nous avons expliqué aux représentantEs du Ministère du revenu que des personnes ne font pas leur rapport d’impôt, parce qu’elles n’ont pas les conditions de vie pour le faire. Ils nous ont dit être conscientEs du problème et que c’est pour ça que des mesures allaient être mise en place pour que les personnes qui ne font pas de rapport d’impôt soient rejointes (par le biais des organismes en itinérance par exemple). Ces personnes seront alors incitées à signer une feuille qui remplacera le rapport d’impôt, pour demander le crédit de solidarité (détails à venir). 

Concernant les personnes qui n’auraient pas fait de rapport d’impôt 

· Si au cours de l’année prochaine, vous avez des personnes qui vous appellent pour vous dire qu’elles n’ont pas fait de rapport d’impôt ou qu’elles ont oublié de remplir l’annexe D, tout n’est pas perdu ! 

· Il est possible pour une personne de faire son rapport d’impôt en retard (ou encore de remplir l’annexe D au cours de l’année) et de réclamer les 11 derniers mois de crédit de solidarité qu’elle n’aurait pas reçu (mais on ne peut pas réclamer plus que 11 mois).

Autre élément important

· Le Ministère du revenu serait en train de travailler avec les organismes d’aide aux personnes itinérantes pour trouver des solutions. 

· Il faudrait vérifier avec les groupes de votre région si cela va donner des résultats concrets.

N’oubliez pas que de juillet à décembre 2011, les personnes assistées sociales recevront une partie seulement du crédit de solidarité auquel ils ont droit parce que le gouvernement se compense
. C’est à partir de Janvier 2012 que les personnes assistées sociales vont recevoir leur plein montant. 

L’ambiance de la rencontre

· Les représentantes du Ministère nous ont dit  PLUSIEURS FOIS que leur but était que tous les citoyens admissibles au Crédit pour la solidarité puissent recevoir leur crédit.

· Je leur ai dit que la solution la plus simple pour les personnes assistées sociales aurait été que le Ministère du Revenu mette le montant du crédit directement sur le chèque d’aide sociale (comme avant avec la TVQ), ils ne veulent rien savoir.

· Ils ont toutefois dit que chaque personne assistée sociales qui ne recevra pas le crédit de solidarité à partir de juillet 2011 serait rejointe afin d’avoir de l’appui pour faire les démarches nécessaires à recevoir le crédit. Les démarches seront probablement simplifiées (comme un rapport d’impôt « allégé» à signer).

· Ces personnes seront rejointes :

· par la poste ou 

· par le biais d’un centre local d’emploi ou 
· par le biais d’un organisme d’aide aux personnes itinérantes.

· L’avantage que ces personnes soient rejointes, c’est qu’elles vont avoir droit à plus d’argent qu’avec juste l’ancien montant de TVQ.

· Le désavantage, c’est que parmi ces personnes, il y en a qui vont être dans une situation trop difficile pour faire une démarche supplémentaire et elles vont perdre 15 ou 25$ par mois.
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� Le gouvernement a versé plus de retour de TVQ aux personnes assistées sociales qu’aux autres citoyenNEs de janvier à juin 2011, c’est pour cela que le gouvernement va verser des montants moins élevés de crédit de solidarité aux personnes assistées sociales de juillet à décembre 2011.





